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PREAMBULE 
 

REDACTION DU RAPPORT 

CETTE ETUDE A ETE REALISEE AVEC L'ASSISTANCE DE : 

SOCOTEC 
AGENCE ENVIRONNEMENT & SECURITE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

2, ALLEE DU PETIT CHER – BP 40155 
37551 – SAINT-AVERTIN CEDEX 

  : 02.47.70.40.40 

 : 02.47.70.40.01 

Intervenant SOCOTEC Sylvain GOUGEON Ingénieur Chef de projet 

Intervenant SOCOTEC Fabien PELLETIER Ingénieur Chargé d'affaires 

Intervenant SOCOTEC Yohan DOUVENEAU Technicien d'affaires  

 

 

PETITIONAIRE 

Interlocuteur du site client M. Thomas MAURELLI Directeur Général 

Interlocuteur du site client Mme Agnès GAVINI Responsable Administrative et Financière 

 

 

HISTORIQUE DES VERSIONS 

Version N° Date d’édition Commentaire(s) / modification(s) 

00 30/01/2018 Rapport provisoire 

01 1/02/2018 Rapport définitif – V01 

02 5/09/2018 Rapport définitif – V02 
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OBJET DU PRESENT DOCUMENT 

 
LE PRESENT DOSSIER EST CONSTITUE DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE 

DE DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE REGIE PAR : 

 LE CODE DE L'ENVIRONNEMENT, LIVRE 1ER , CHAPITRE II, ART R.122-1 ET SUIVANTS, 

 LE CODE DE L'ENVIRONNEMENT, LIVRE 1ER , CHAPITRE VIII, ART R.181-13 ET SUIVANTS, 

 LE  CODE DE L’ENVIRONNEMENT,  LIVRE V, TITRE IER , CHAPITRE I , ART R.511-9 ET SUIVANTS. 
 
 
 

CONTENU DU DOSSIER 
 

 
Conformément à l'Article R.181-13 du Code de l'Environnement, le présent Dossier de Demande d'Autorisation 
Environnementale contient les pièces suivantes : 
 

Références 
Réglementaires 

Pièces Intitulé du Document 

R.181-13 1° Identité du pétitionnaire Dossier Administratif et Technique – Chapitre 1 

R.181-13 2° Plan de situation à l'échelle 1/25 000 
Pièce complémentaire DAE 01 : Plan de situation 
1/25000 

R.181-13 3° Justificatif de la maîtrise foncière du terrain 
Pièce complémentaire DAE 02 : Bail commercial 
SEMCADD 

R.181-13 4° 

Description de la nature et du volume de 
l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux 
envisagés, des modalités d'exécution et de 
fonctionnement, des procédés mis en œuvre 

Dossier Administratif et Technique – Chapitres 3 
et 5 

R.181-13 4° Moyens de suivi et de surveillance prévus Etude d'incidence – Chapitre 7 

R.181-13 4° 
Moyens d'intervention en cas d'incident ou 
d'accident 

Etude de dangers – Chapitre 6 

R.181-13 4° 
Conditions de remise en état du site après 
exploitation 

Etude d'incidence – Chapitre 8 

R.181-13 4° 
Nature, Origine et volume d'eau utilisée ou 
affectée 

Etude d'incidence – Chapitre 4.2 

R.181-13 5° Etude d'impact ou Etude d'incidence Etude d'incidence conforme à l'article R.181-14 

R.181-13 6° 
Décision à l'issue de l'examen au cas par cas, 
attestant de la dispense d'étude d'impact 

Pièce complémentaire DAE 03 : Arrêté 
Préfectoral du 17-11-2017 dispensant d'étude 
d'impacts 

R.181-13 7° Eléments graphiques, plans ou cartes 
Dans le corps des dossiers et dans les dossiers 
des plans et des annexes 

R.181-13 8 ° Note de présentation non technique Note de présentation non technique du DAE 
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La demande d'Autorisation Environnementale concernant un projet relevant du 2° de l'article L.181-1 du Code 
de l'Environnement (Installations Classées pour la Protection de l'Environnement), les pièces complémentaires 
suivantes sont jointes : 
 

Références 
Réglementaires 

Pièces Intitulé du Document 

D.181-15-2 2° 
Procédés de fabrication, matières utilisées, 
produits fabriqués 

Dossier Administratif et Technique – Chapitre 5 

D.181-15-2 3° 
Description des capacités techniques et 
financière 

Dossier Administratif et Technique – Chapitre 4 

D.181-15-2 4° 
Origine géographique des déchets et 
compatibilité avec les plans 

Dossier Administratif et Technique – Chapitre 3 
Etude d'incidence – Chapitre 9 

D.181-15-2 9° Plan d'ensemble à l'échelle 1/200 

Pièce complémentaire ICPE 01 : Plan d'ensemble 
du Parc d'Entreprises La Radio (Masse et 
Réseaux) au 1/500 
Pièce complémentaire ICPE 02 : Plan d'ensemble 
du Bâtiment CHIMIE CIRCUIT (Masse et Réseaux) 
au 1/200 

D.181-15-2 10° Etude de dangers 
Pièce complémentaire ICPE 03 : Etude de 
dangers 

 
 
Enfin, l'Autorisation Environnementale tenant également lieu d'agrément pour la gestion des déchets, le dossier 
de demande est complété par : 
 

Références 
Réglementaires 

Pièces Intitulé du Document 

D.181-15-7 
Les informations requises par les articles R.543-
11, R.543-13, R.543-35, R.543-145, R.543-162 et 
D.543-274 

Dossier Administratif et Technique – Chapitre 3 
Etude d'incidence – Chapitre 9 
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SOMMAIRE GENERAL 
 
 
 
 

 Note de Présentation Non Technique du Projet 
 

 Dossier Administratif et Technique 
 

 Etude d'incidences 
 

 Pièces complémentaires du Dossier d'Autorisation Environnementale 
(art. R.181-13 du Code de l’Environnement) : 

 01 : Plan de situation du projet au 1/25000ème 

 02 : Justificatif de la maîtrise foncière du terrain 

 03 : Arrêté Préfectoral du 17-11-2017 dispensant d'étude d'impacts 
 

 Pièces complémentaires ICPE (art. D.181-15-2 du Code de 
l’Environnement) : 

 01 : Plan d'ensemble du Parc d'Entreprises de La Radio au 1/500ème  

 02 : Plan d'ensemble  du bâtiment CHIMIE CIRCUIT au 1/200ème  

 03 : Etude de Dangers 
 


